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Faculté des lettres

1/      aux cours
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2/   aux examens

Inscriptions en ligne  I E L



DIVISION INFORMATIQUE

• inscriptions aux cours (2 fois par année)

- chaque semestre

- pendant 10 jours

• Inscriptions aux examens (3 fois par année)

- 2 mois environ avant la session 

- pendant 6 à 10 jours



DIVISION INFORMATIQUEDates des inscriptions 2020 - 2021

Cours Examens

25 septembre au 5 octobre 2020 16 au 26 octobre 2020

22 février au 3 mars 2021 8 au 18 mars 2021

5 au 11 juillet 2021

Aucune inscription ne sera prise en considération en 
dehors de ces dates

20h



DIVISION INFORMATIQUE

Le courrier électronique est le canal de communication officiel

utilisé pour les inscriptions en ligne

• votre adresse

identificateur@etu.unige.ch

http://redirection.unige.ch/


DIVISION INFORMATIQUE
Comment accéder à votre formulaire ?

• aux dates prévues,  vous recevez un e-mail à votre adresse UniGe,
pour vous avertir qu’un formulaire a été publié à votre intention :

1. inscriptions aux cours

2. inscriptions aux examens

• vous vous rendez sur le portail

http://portail.unige.ch

• vous vous y authentifiez à l’aide de vos
identificateur et mot de passe UniGe

https://portail.unige.ch
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DIVISION INFORMATIQUEModule à option libre  ( BA15  - MA4  - MA5 )

et  Module   BA7 hors discipline

• Le module à option correspond à un module existant et 
offert

• Vous allez intégrer le module désiré sous BA15 / BA7 / 
MA4 / MA5

• Le système vous proposera les cours et les examens 
liés à ce module 



DIVISION INFORMATIQUE

• Un enseignement choisi ne peut pas être repris de nouveau 
pour un autre module

• Un enseignement annuel n’a pas besoin d’être ré-inscrit au 
semestre de printemps

• Sans inscription à un cours, il n’est pas possible de 
s’inscrire à l’examen correspondant !
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L’INSCRIPTION

AUX EXAMENS

EST UNE PROCEDURE

VOLONTAIRE
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 Les crédits sont attribués «en bloc»

 3 tentatives possibles (en cas d’échec seulement)

Une seule note entre 3 et 4 est tolérée sur les 7 
modules si la moyenne est suffisante dans la discipline 

ET
si le plan d’études l’autorise

Attention aux délais



DIVISION INFORMATIQUE
Inscriptions aux examens

• Vous devez vous référer aux plans d’études pour vous inscrire: 

vérifiez les modes d’évaluation et le moment où vous devez vous inscrire

la numérotation (et le nom) des examens diffère de celle des cours 

• Contrôle continu : inscription à la session d’examens qui clôture la fin des 
contrôles continus

• Evaluation notée hors session (travail noté, etc.) :
vous devez également vous inscrire pour valider le résultat

Pas d’inscription pour les attestations 
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Inscriptions aux examens

• Certains modules regroupent plusieurs enseignements : 
vous inscrirez l’examen sous le nom du professeur responsable

• Les assistants ne figurent pas dans la liste des responsables 
d’examens: vous leur poserez la question pour savoir sous quel nom de 

professeur vous devez vous inscrire



DIVISION INFORMATIQUE
Peut-on modifier le formulaire d’inscription

une fois soumis ?

• oui, autant de fois que vous le souhaitez tant que la date limite
n’est pas atteinte

• Chaque nouveau formulaire soumis annule le précédent

• votre formulaire d’inscriptions restera accessible au-delà de la date limite, 

mais uniquement pour l’imprimer
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L’inscription a valeur d’engagement !!

Une non-présentation équivaut à la note de 0

et fait perdre une tentative …



DIVISION INFORMATIQUE
Que faire en cas de problème ?

• problèmes de connexion à l’e-mail, au portail ?

 Helpdesk Uni Dufour 1er étage  ou  tél. 022 379 70 00

• votre formulaire comporte des erreurs ?

 Service des étudiants et examens  (bur. 506 A et B, Landolt)

munissez-vous de la version imprimée de votre formulaire



DIVISION INFORMATIQUE
Autres acteurs des inscriptions en ligne

• Les professeurs disposent de listes d’étudiants inscrits basées sur vos 
inscriptions aux cours et aux examens

• Le Service des étudiants et examens peut visualiser votre formulaire mais 
ne peut pas le soumettre à votre place

• Les conseillers aux études



DIVISION INFORMATIQUE
Tout changement de discipline

doit être demandé avec le formulaire officiel

daté, signé, avec votre n°d’immatriculation

et adressé / donné à la Conseillère aux études

(avant la rentrée et/ou le début du semestre )

15 septembre / 15 février au plus tard



Merci de votre attention!




